
 
 

Convocation à l’assemblée de consultation publique 
à tenir  LUNDI, le 6 juin 2016 

à l’Hôtel de ville, à 19h00 
 
 
 

Demande de dérogation mineure pour le 1550 et 1554 place Léger: concernant 
l’article 2.10 par .4 du règlement de zonage 401 et à la grille des usages et normes 
pour la zone RCZ-4.  La dérogation concerne la marge de recul avant de la 
reconstruction projetée du bâtiment principal. 
 
 
Demande de dérogation mineure pour le 1186, route 133 : concernant l’article 2.10 
par .4 du règlement de zonage 401 et à la grille des usages et normes pour la zone 
CR-2.  La dérogation concerne la marge de recul avant d’un agrandissement projeté 
du bâtiment principal. 
 
 

Convocation à l’assemblée régulière 
à tenir  LUNDI, le 6 juin 2016 

à l’Hôtel de ville, à 19h30 
 
 

 
Convocation faite à tous les membres du Conseil 

Ordre du jour 

 

1. Ouverture de l’Assemblée; 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

3. Dépôt du rapport financier pour l’année 2015; 

4. Décisions concernant les demandes de dérogation mineure; 

5. Rapports de l’inspectrice du mois de mai 2016; 

 Modification à la résolution concernant la personne désignée pour l’entretien 

des cours d’eau; 

 Mode de répartition pour la décharge des vingt; 

6. Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulière du 2 mai 2016; 

7. Nomination des postes étudiants pour les loisirs, le musée et la bibliothèque; 

8. Avis de motion concernant des bacs à ordures standards pour tous les résidents; 

9. Règlement 401-13 – Autorisation pour l’installation d’une clôture de 2 mètres de 

hauteur pour les commerces du même type; 

10. Avis de motion pour la modification du règlement 401 (Règlement de zonage) 

concernant le déplacement des droits acquis; 

11. PAARRM subvention discrétionnaire du Député; 

12.  Évaluations des bâtiments municipaux pour les assurances de la Mutuelle des 

Municipalités du Québec  (MMQ); 

13. Projet du fonds environnemental de la MRC du Haut-Richelieu; 

 



 

14. Adoption de la modification de la clause de paiement du règlement 300, concernant le 

réseau d’infrastructures d’aqueduc et d’égouts; 

15. Demande de versement de contribution pour le CAS; 

16. Dépenses du mois de mai 2016 à être autorisées ; 

17. Correspondance;  

18. Varia; 

19. Période de questions; 

20. Fermeture ou ajournement de l’Assemblée; 

 

 

 

 

_________________ 

Suzanne Marcoux 

Secrétaire trésorière  

 


